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Article 23

En établissant une union douanière entre eux, les États membres entendent contribuer,

conformément à l'intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la

suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements

étrangers directs, et à la réduction des barrières douanières et autres.

Explication éventuelle :

Seuls les investissements liés au commerce relèvent de la politique commerciale commune. Les

investissements étrangers directs relèvent de la liberté de circulation des capitaux qui est une

compétence partagée.


